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LOI DU PAYS n° 2005-3 du 7 février 2005 portant diverses mesures fiscales pour l’année 2005.

(JOPF du 8 février 2005, n° 4 NS, p 54)

modifiée par :

· Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 ; JOPF du 13 avril 2006, n° 17 NS, p. 156

Après avis du haut conseil de la Polynésie française,

L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit:

Article 1er.— Le tarif des douanes est modifié comme suit:

1° Pour les positions tarifaires 01.05.11.11 et 01.05.11.19, le taux du droit de douane est fixé à 0 %.

2° Les positions tarifaires suivantes du chapitre 84 du tarif des douanes sont supprimées :

	84.25.11.10

84.25.11.90

84.25.19.10

84.25.19.90

84.25.31.10

84.25.31.90

84.25.39.10

84.25.39.90

84.25.41.10

84.25.41.90

84.25.42.10

84.25.42.90

84.25.49.10

84.25.49.90

84.26.11.10

84.26.11.90

84.26.12.10

84.26.12.90

84.26.19.10

84.26.19.90


	84.26.20.10

84.26.20.90

84.26.30.10

84.26.30.90

84.26.49.10

84.26.49.90

84.26.91.10

84.26.91.90

84.26.99.10

84.26.99.90

84.27.90.10

84.27.90.90

84.28.10.10

84.28.10.90

84.28.20.10

84.28.20.90

84.28.32.10

84.28.32.90

84.28.33.10

84.28.33.90


	84.28.39.10

84.28.39.90

84.28.40.10

84.28.40.90

84.28.30.10

84.28.60.90

84.28.90.10

84.28.90.90

84.29.11.10

84.29.11.90

84.29.19.10

84.29.19.90

84.29.20.10

84.29.20.90

84.29.30.10

84.29.30.90

84.29.40.10

84.29.40.90

84.29.51.10

84.29.51.90


	84.29.52.10

84.29.52.90

84.29.59.10

84.29.59.90

84.30.10.10

84.30.10.90

84.30.31.10

84.30.31.90

84.30.39.10

84.30.39.90

84.30.41.10

84.30.41.90

84.30.49.10

84.30.49.90

84.30.50.10

84.30.50.90

84.30.61.10

84.30.61.90

84.30.69.10

84.30.69.90




3° Les numéros de tarif 8425 à 8430 sont établis conformément au tableau repris en annexe 1.

4° Le libellé de la position tarifaire 03.06.19.90 “Autres crustacés, même décortiqués” est remplacé par le libellé “Autres”.

5° Le libellé de la position tarifaire 03.06.29.90 “Autres crustacés” est remplacé par le libellé “Autres”.

6° Le libellé de la position tarifaire 71.17.90.90 “Autres (verre, céramique, écaille, nacre, matière végétale)” est remplacé par le libellé “Autres”.

7° Pour le dédouanement des effets personnels relevant de la position tarifaire 99.01.01.00, il est ajouté un renvoi n° 47 rédigé comme suit :

“A l’importation, cette position tarifaire ne vise que les effets et objets en cours d’usage, composant le mobilier personnel des personnes autorisées à s’établir en Polynésie française, qui font l’objet d’une exonération de droits et taxes en application de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée et de l’arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 modifié. Les effets et objets en cours d’usage frappés de prohibition, au sens de l’article 23 du code des douanes, ne peuvent être classés dans cette position et doivent être déclarés à la position qui leur est propre.”

8° Le libellé de la position tarifaire 17.01.99.11 est modifié comme suit : 

Au lieu de : “En emballages de 1 kg”;

Lire : “En emballages de plus de 20 grammes”.

9° La position tarifaire 15.15.90.00 est supprimée et remplacée comme suit :

	Code du SH
	Désignation des

produits
	Codification
	U.Sta.


	U.Spé.


	Renvois


	DROITS ET TAXES

	
	
	
	
	
	
	Importation
	Exportation

	
	
	
	
	
	
	010
	011
	Autres
	

	1515.90
	_Autres

---Huile de calophyllum

et ses fractions

--- Autres
	1515.90.10

1515.90.90
	
	
	
	15

15
	2

2
	013-028-029-041-044-047

013-028-029-044-047
	013-044

013-044


10° La position tarifaire 33.01.29.00 est supprimée et remplacée comme suit :

	Code du SH
	Désignation des

produits
	Codification
	U.Sta.


	U.Spé.


	Renvois


	DROITS ET TAXES

	
	
	
	
	
	
	Importation
	Exportation

	
	
	
	
	
	
	010
	011
	Autres
	

	3301.29
	_Autres

--De gardenia tahitiensis (tiare tahiti)

--- Autres
	3301.29.10

3301.29.90
	
	
	
	10

10
	3

3
	013-028-029-044-047

013-028-029-044-047
	013-044

013-044


Art. 2.— La délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (T.D.L.) à l’importation est modifiée comme suit :

1° Le tableau repris à l’article 3 fixant la liste des produits soumis à la T.D.L. et le taux applicable, est ainsi modifié :

- 
Dans la troisième colonne, les mots : “T.D.L. au 01/01/04 (en %)” sont remplacés par les mots : “Taux de T.D.L. (en%)”;

· Supprimer les codifications 48.23.51.10 et 48.23.51.90 ;

- 
La mention : “(*) La taxe de développement local (T.D.L.) s’applique à l’intérieur des produits compris dans les codifications douanières listées.” est remplacée par la mention : “(*) La taxe de développement local (T.D.L.) s’applique à l’intégralité des produits compris dans les codifications douanières listées.” ;

- 
Le renvoi : “(7) Le bénéfice de l’exonération de la T.D.L. applicable à l’importation des verres ayant subi un traitement anti-reflet sur les 2 faces doit être sollicité dans le Sofix par un code d’exonération à porter sur la déclaration en douane d’importation.” est supprimé ;

· Modifier les codifications ci-après comme suit :

	Tarif
	Libellé (à titre indicatif) (*)
	TAUX DE TDL

(en %)

	39.23.21.20
	Sacs, sachets, pochettes et cornets / En polymère de l’éthylène / Pour le conditionnement des industries alimentaires locales

(à l’exclusion des poches en polymères de l’éthylène utilisées pour le conditionnement des industries alimentaires locales munies d’un bouchon verseur) (8)
	20

	39.23.21.90
	Sacs, sachets, pochettes et cornets / En polymère de l’éthylène / autres

(à l’exclusion des produits de l’espèce, biodégradables, pour lesquels les importateurs présentent à l’appui de’ la déclaration en douane un certificat d’homologation à la norme européenne EN 13432 délivré par un organisme agréé par la Communauté européenne) (8)

	20

	Extrait 39.23.29.10

(la TDL ne s’applique qu’aux poubelles et seaux en plastiques)
	Vaisselle, autres articles de ménage ou d’économie domestique et articles d’hygiène ou de toilette, en matière plastique / Autres / Articles d’économie domestique (baquets, poubelle, seaux, etc.) (8)
	20

	49.11.99.10
	Autres imprimés, y compris les images, les gravures et les photographies / Autres / Autres / imprimés et formulaires administratif

(à l’exclusion des passeports, formulaires de demande de passeport et cartes nationales d’identité) (8)
	9

	85.07.10.00
	Accumulateurs électriques, y compris leurs séparateurs, même de forme carrée ou rectangulaire – Au plomb, des types utilisés pour le démarrage des moteurs à piston

(à l’exclusion des batteries de démarrage dont la puissance est inférieure à 21 ampères/heure) (8)
	51

	90.01.40.90
	Verres de lunetterie en verre/Autres
	20

	90.01.50.90
	Verres de lunetterie en autres matières/Autres
	20


- Ajouter les positions tarifaires suivantes :

	Tarif
	Libellé (à titre indicatif) (*)
	TAUX DE TDL

(en %)

	15.15.90.10
	Autres graisses et huiles végétales (y compris l’huile de jojoba) et leurs fractions, fixes, même raffinées, mais non chimiquement modifiées / Autres / Huile de calophyllum et ses fractions
	82

	39.17.21.90
	Tubes et tuyaux rigides en polymères de l’éthylène/autres
	37

	39.17.23.90
	Tubes et tuyaux rigides en polymères du chlorure de vinyle/autres
	37

	Extrait du 64.02.99.00

(la TDL ne s’applique que sur les sandales de type « tongs » formées d’une semelle sur laquelle est fixée une bride en V en trois points, dont l’un est situé entre les orteils)
	Autres chaussures à semelles extérieures et dessus en caoutchouc ou en matière plastique / Autres chaussures / Autres (8)
	37

	Extrait du 64.03.99.00

(la TDL ne s’applique que sur les sandales de type « tongs » formées d’une semelle sur laquelle est fixée une bride en V en trois points, dont l’un est situé entre les orteils)
	Autres chaussures à semelles extérieures et dessus en caoutchouc , matière plastique, cuir naturel ou reconstitué et dessus en cuirs naturel / Autres chaussures / Autres (8))
	37


(8) Le bénéfice de l’exonération de la T.D.L. applicable à l’importation doit être sollicité dans le SOFIX par un code d’exonération à porter sur la déclaration en douane d’importation.

2° L’article 4 est modifié comme suit : “Les taux de la T.D.L. sont les suivants : 2 %,9 %, 20 %, 27 %, 37 %, 51 %, 60 %, 82 %.

Le tableau repris à l’article 3 indique, pour chaque produit, le taux de la taxe de développement local applicable.” (le reste sans changement).

Art. 3.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2005.

Art. 4.— Il est créé un régime fiscal privilégié applicable à l’importation des parties et pièces détachées destinées à être incorporées au navire garde-côte des douanes basé en Polynésie française.

Art. 5.— Les parties et pièces détachées destinées à être incorporées au navire garde-côte des douanes basé en Polynésie française sont importées en exonération de tous droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, à l’exception de la taxe de péage portuaire, de la redevance aéroportuaire, de la T.E.A, de la T.S.G.T.R. (inséré, Lp n° 2006-12 du 12/04/2006, art. 5) « , de la participation informatique douanière » et de la T.D.L.

Art. 6.— 1° Afin de concourir à l’objectif d’amélioration de la santé de la population, la Polynésie française reconnaît le programme de lutte contre la filariose comme une priorité de santé publique. A ce titre, la Polynésie française organise une distribution annuelle gratuite de diéthylcarbamazine et d’albendazole. Cette distribution s’adresse à toute personne âgée de plus de 2 ans, à l’exclusion des femmes enceintes.

2° L’albendazole et la diéthylcarbamazine importés par la direction de la santé, sont admis en exonération de tous droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, y compris de la taxe pour l’environnement et l’agriculture (T.E.A.), instituée par l’article 19 de la délibération n° 2001-208 APF susvisée, à l’exclusion de la taxe de péage, de la redevance aéroportuaire et de la participation informatique douanière.

3° Le bénéfice du régime fiscal privilégié défini à l’alinéa 2 est accordé sous réserve de produire à l’appui de la déclaration en douane de mise à la consommation :

-
un engagement de ne pas vendre les produits importés visés à l’alinéa 2 sans avoir au préalable acquitté les droits et taxes dont ils deviennent passibles au moment de leur cession ;

-
une attestation du directeur de la santé publique qui certifie que ces produits sont importés et utilisés exclusivement dans le cadre du programme global d’élimination de la filariose lymphatique élaboré par le ministère chargé de la santé de la Polynésie française.

4° La délibération n° 99-190 APF du 28 octobre 1999 reconnaissant le programme de lutte contre la filariose comme une priorité de santé publique est abrogée.

Art. 7.— La taxe pour l’environnement et l’agriculture (T.E.A), instituée par la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 modifiée, est renommée “taxe pour l’environnement, l’agriculture et la pêche”, sigle “T.E.A.P.”

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.


Fait à Papeete, le 7 février 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et de la réforme de la fiscalité,

Georges PUCHON.


Le ministre de la santé,

Jacques RAYNAL.

________________________

Loi n° 2005-3

Travaux préparatoires :

-
Avis n° 4-2004 HCPF du 9 décembre 2004 du haut conseil de la Polynésie française;

-
Arrêté n° 249 CM du 14 décembre 2004 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française;

-
Rapport n°3-2004 du 16 décembre 2004 de Mme Lana Tetuanui, rapporteur du projet de loi du pays;

-
Adoption en date du 29 décembre 2004;

-
Publication pour information au JOPF n° 47 spécial du 30 décembre 2004.

(voir Tableaux en annexe : JOPF 2005 n° 4 NS, P. 58 et suivants)

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


